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3-1. Action « Stage d’apprentissage de 
la natation » 

Renforcement du dispositif « J’apprends à nager » 
 

Personne référente de l’action : 

Nom :      Prénom :   

Fonction :   

Téléphone :     Courriel :  

  

 
Présentation de l’action : 
 
Intitulé : 
 
Objectifs de l’action (objectif principal, objectifs secondaires) : 
 
 
 
 
Zone géographique ou territoire de réalisation de l’action – Préciser le nom du territoire concerné : 
 
 
 
 
Programme(s) déjà existant(s) sur le territoire ayant pour objectif l’apprentissage de la natation : 
 
 
 
 
Partenariat(s) mis en place (collectivités territoriales, établissements scolaires,…) : 
 
 
 
 
Public bénéficiaire (caractéristiques sociales, nombre, etc.) : 
 
 
 
 
Mode de recrutement des jeunes : 
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3 -1. Action « Stage d’apprentissage de la 
natation » 

 
Description de l’action (nombre des séances, durée, encadrement, outils utilisés, moyens humains 
et matériels, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les intervenants auprès du public : 
 
Educateurs sportifs (qualifications, expérience, nombre, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
 
Autres : 
 
 
 
 
Modalités d’évaluation de l’action (méthode d’évaluation et indicateurs choisis au regard des 
objectifs ci-dessus)  
 
 
 
 
Calendrier 
 
Date de mise en œuvre prévue (début) : 
 

Durée prévue (nombre de mois ou d’année-s-) : 
 
 
 
 

Information complémentaire éventuelle : 
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3-2. Budget prévisionnel de l’action 

Ce budget doit être établi en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et indirects et 

l’ensemble des ressources affectées à l’action 

 

 
Les cofinancements permettant la gratuité de l’action pour les enfants (préciser les différents 
partenaires et leur niveau de participation) 
 
 
 
Nature et objet des postes de dépenses les plus significatifs (honoraires de prestataires, 
déplacements, salaires, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
 
Règles de répartition des charges indirectes affectées à l'action subventionnée (exemple : quote-
part ou pourcentage des loyers, des salaires, etc.) : 
 
 
 
 

Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de 
l'action subventionnée9 ? 
 
 
 
 
 
 

Autres observations sur le budget prévisionnel de l’opération : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________ 
9
 Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que de biens 

meubles (matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une 
information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables. 
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3-2. Budget prévisionnel de l’action 

Le total des charges doit être égal au total des produits. 

Année ou exercice 20… 
 

CHARGES Montant
10 PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 
60 – Achats  70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services 

 

Prestations de services    
Achats matières et fournitures  74- Subventions d’exploitation

11  
Autres fournitures  Etat : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s) 
 

61 - Services extérieurs  -  
Locations  -  
Entretien et réparation  Région(s) :  
Assurance  -  
Documentation  Département(s) :  
62 - Autres services extérieurs  -  
Rémunérations intermédiaires et honoraires  Intercommunalité(s) : EPCI

1
2  

Publicité, publication  -  
Déplacements, missions  Commune(s) :  
Services bancaires, autres  -  
63 - Impôts et taxes  Organismes sociaux (détailler) :  
Impôts et taxes sur rémunération,  -  
Autres impôts et taxes  Fonds européens  
64- Charges de personnel  -  
Rémunération des personnels  L'agence de services et de 

paiement (ex-CNASEA -emplois 
aidés) 

 

Charges sociales  Autres établissements publics  
Autres charges de personnel  Aides privées  
65- Autres charges de gestion courante  75 - Autres produits de gestion 

courante 
 

66- Charges financières  Dont cotisations, dons manuels ou 
legs 

 

67- Charges exceptionnelles  76 - Produits financiers  
68- Dotation aux amortissements  78 – Reprises sur 

amortissements et provisions 
 

CHARGES INDIRECTES   
Charges fixes de fonctionnement    
Frais financiers    
Autres    
TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
13 

86- Emplois des contributions volontaires 
en nature 

 87 - Contributions volontaires en 
nature 

 

Secours en nature  Bénévolat  
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

 Prestations en nature  

Personnel bénévole  Dons en nature  
TOTAL  TOTAL  

La subvention de…………€   représente ………….…% du total des produits : 
(montant attribué/total des produits) x 100. 

 
Ne pas indiquer les centimes d’euros. 

L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs 
publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette 
partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 
12
 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; 

communauté d’agglomération ; communauté urbaine. 
13
 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, 

qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte 
de résultat. 


